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D I R E  A  A N N E X E R  A U  C A H I E R  D E S  
C O N D I T I O N S  D E  V E N T E  

 
 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN 
Le 2 septembre 
 
Au greffe du Juge de l’Exécution chargé des procédures des saisies immobilières du Tribunal 
Judiciaire de LISIEUX  
 
 
A comparu Maître Marc REYNAUD Membre de la SCP INTERBARREAUX CALEX 
AVOCATS, avocat au Barreau de LISIEUX, dont le cabinet est sis dite ville 78, rue du Général 
Leclerc,   
 
 
Agissant pour le compte de  
 

CREANCIER INSCRIT – LE POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE DE BOBIGNY, 
dont le siège est   7/11 rue Erik Satie    93016 BOBIGNY,  agissant poursuites et diligences 
de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège 

 
 

 

Lequel nous a déclaré ce qui suit :  
 
Il annexe au cahier des conditions de vente déposé le 4 septembre 2019 au greffe du Juge de 
l’Exécution, en vue de l’audience d’adjudication fixée le 21/10/2021 
 

- le contrat de location de Monsieur CORDEVANT, ayant pris effet le 1er décembre 
2014, et non le 1er août 2014, comme indiqué par l’huissier de Justice dans le PV de 
description. 

 
Et a, ledit Maître Marc REYNAUD, signé avec nous Secrétaire greffier en Chef après lecture 

 

 


